
 

 

Conseil d’établissement de l’école des Ramilles 

Procès-verbal du 28 janvier 2026 

Présences (X) et absences (abs.) 

1. Ouverture de la réunion 

19h38 

2. Adoption de l’ordre du jour  

Proposé tel quel par Isabelle Tétreault et appuyé Marie-Soleil Pelletier. 

CÉ 25-26/16 

3. Suivis et adoption du procès-verbal de la dernière rencontre  

- Accès SharePoint à venir 

- Communication avec le député faite pour le financement 

- Collectif uni pour l’école fait, pas d’activité pour le moment 

- Débarcadère en pourparlers avec la police de Blainville 

Proposé tel quel par Line Ouellette et appuyé Marie-Soleil Pelletier. 

CÉ 25-26/17 

Simon Bergeron Parent X Isabelle Choquette Enseignante X 

Chloé Champagne-Gagné Parent X Line Ouellette Enseignante X 

Marie-Philippe Larose Parent X Caroline Fournier Enseignante X 

Martin Lauzon Parent X Stéphanie Bouchard Enseignante X 

Geneviève Paquette Parent abs Isabelle Pelletier Professionnel Abs. 

Marie-Soleil Pelletier Parent X Véronique Héroux 
Enseignante 

substitut 
Abs 

Mélissa Langlois Parent substitut X Isabelle Tétreault Tech. en SDG X 

 

Annie Bélanger Direction X 

Claude-Isabelle 
Fugère 

Direction adj. X 



 
 

4. Question du public 

Aucune. 

5. Code de vie 2025-2026 (adoption) 

Présentation des changements (règles de vie et encadrements légaux). Il 

est mentionné que d’autres modifications pourraient survenir à la suite de 

nouvelles annonces du ministère. 

M. Lauzon soulève la question de la position à adopter à l’égard du code de 

vie lorsque certains membres sont en désaccord avec les encadrements 

légaux ministériels, notamment en ce qui concerne le vouvoiement. 

Une précision est demandée par un autre parent concernant la règle 5. La 

direction précise qu’il n’y a aucune obligation pour l’élève d’accepter l’aide 

d’un adulte. 

En lien avec la règle 4, Mme Champagne-Gagné souligne l’importance de 

promouvoir l’ouverture. 

Les règles de vie ainsi que les mesures d’appui sont généralement appréciées 

par les membres. Toutefois, la majorité se prononce contre l’imposition du 

vouvoiement par le ministère. 

La direction indique faire preuve de jugement dans l’application de cet 

encadrement, tout en précisant qu’il est obligatoire et en vigueur dans 

l’ensemble des établissements du Québec. 

M. Lauzon lit un article de loi précisant que le centre de services scolaires 

devra procéder à une mise en demeure. 

La majorité des membres demande à la direction d’effectuer un suivi avec 

l’avocate du centre de services. 

Des propositions sont ensuite présentées. 

 



 
Proposition #1 faite par Mme Chloé Champagne-Gagné : 

 Adoption du code de vie avec mention dans le procès-verbal du désaccord 

de l’imposition ministérielle de l’encadrement légal sur le vouvoiement.  

Le vote est demandé.  

Faveur: 2 contre: 7 abstentions: 1  

Proposition #1 à majorité Contre 

Proposition # 2 faite par Mme Isabelle Tétreault :  

Adoption tel quel.  

Le vote est demandé.  

Faveur: 2 Contre: 6 abstentions:2  

Proposition #2 à majorité Contre 

Proposition #3 faite par M. Simon Bergeron:  

Que le CÉ se positionne contre et qu’une lettre à cet effet soit envoyée au 

ministère.  

Faveur: 7 Contre: 1 Abstention: 3.  

Proposition #3 Adopté à la majorité 

CÉ 25-26/18 

 

6. Planification CPS (adoption) 

Présentation du tableau de planification des contenus (Hors-Piste, CCQ, 

Dire-Mentor). Un ajout est fait dans le bas du tableau :   

« La planification est flexible dans le temps et d’autres ateliers peuvent 

s’ajouter. » 

Proposé par Mme Chloé Chamagne-Gagné avec l’ajout et appuyé par 

Stéphanie Bouchard d’adopter. 

CÉ 25-26/19 



 
 

7. Programme d’activité SDG 

La présentation du document a été faite lors du CÉ de novembre.  

Proposé Tel quel par Mme Chloé Chamagne-Gagné et appuyé par Isabelle 

Choquette d’adopter.  

CÉ 25-26/20 

 

8. Résolution- À l’école, on bouge! -adoption 

Le conseil d’établissement de l’école Des Ramilles, lors de son assemblée 

régulière du 28 janvier 2026, a approuvé la résolution numéro CÉ 25-26/21 

ATTENDU que la mesure « À l’école, on bouge!» est en cohérence avec la 

Politique de l’activité physique, du sport et du loisir et avec la Politique 

gouvernementale de prévention en santé;  

ATTENDU que l’enjeu 5 de la Politique de la réussite éducative vise un 

environnement inclusif, sain, sécuritaire, stimulant et créatif; plus 

précisément en mettant en œuvre les mesures de la Politique de l’activité 

physique du sport et du loisir, notamment pour faire bouger les élèves du 

primaire (60 minutes/jour) et les enfants dans les services de garde 

éducatifs à l’enfance;  

ATTENDU que différentes études démontrent une forte corrélation entre 

la réussite éducative et la possibilité de s’engager dans diverses activités à 

l’école (culturelles, physiques et sportives, etc) ;  

ATTENDU que la pratique régulière d’activités physiques, de sport, de 

loisirs actifs et d’activités de plein air est reconnue pour ses effets 

bénéfiques pour la santé tant physique que mentale et pour son pouvoir 

d’accroître le bien-être psychologique de la personne, son autonomie et son 

sentiment de réalisation de soi; 



 
Il est proposé par Caroline Fournier et appuyé par Isabelle Tétreault 

D’APPROUVER l’actualisation de la mesure « À l’école, on bouge! » 

CÉ 25-26/21 

L’achat de la patinoire a été fait avec cette mesure.  

 

9. Budget révisé 2025-26 (information) et résolution mesures dédiées 

(adoption) 

Présentation du déficit reconduit. Nous sommes en plan de redressement en 

lien avec le déficit de l’an dernier. Nous sommes donc très prudents dans 

nos dépenses. 

RÉSOLUTION - Reddition de comptes attendue pour les mesures 

budgétaires destinées à un transfert vers le budget des établissements 

Mesures dédiées et protégées 2025-2026 

À la suite de la présentation du budget révisé, le conseil d’établissement de 

l'école des Ramilles confirme que le CSSMI, dans le cadre des mesures 

dédiées et protégées, a alloué à l'école la somme totale de 308 644 $. Ces 

sommes ont été allouées et versées au budget de l’établissement et ce, 

conformément aux fins prévues aux Règles budgétaires du MEQ 2025-

2026. 

Proposé par Marie-Soleil Pelletier et appuyé par Line Ouellette 

CÉ 25-26/22 

 

10. Présentation du budget SDG (information) 

Présentation du tableau synthèse. 

Nous prévoyons un déficit pour l’année 2025-2026, dû au plan d’atténuation 

Le plan d’atténuation se termine cette année.  

 



 
11. Choix d’utilisation Budget CÉ- suivi sondage 

3 options (plastifieuse, musique, jeux extérieurs) 

- La plastifieuse sera achetée avec le budget MAO du SDG 

- Musique: campagne de financement école (t-shirts) pour les instruments 

- Jeux extérieurs: Budget du CÉ 

Proposé par Isabelle Tétreault et appuyé par Martin Lauzon. 

CÉ 25-26/23 

 

12. Activité et/ou sorties (régulier et alternatif) : à approuver 

- Biblio Blainville 942 

- Classe neige 5-6 alternatif+ campagnes de financement  

- La Zone 5-6 alternatif 

- Patin libre 5-6 alternatif 

- Aréna 

- Odyscène 

- Chenilles/papillons 

- ProfDino 

- Maison des arts (2x) 

- Parc nature Bois de l’Est 

- Tristan Demers 

Proposé par Marie-Philippe Larose et appuyé par Marie-Soleil Pelletier 

CÉ 25-26/24 

 

 

 



 
13. Suivi comité bien-être (climat scolaire) 

- Travaux code de vie et matrice 

- Analyse des comportements des élèves et réflexion pour le projet 

éducatif à réviser en 2027 

 

14. Suivi COGE 

Voir l’ordre du jour du COGE. 

 

15. Suivi OPP 

- Bottin 

- Recyclage des batteries (concours Recycle-batteries Canada) 

- Super-recycleur: Date de ramassage à venir au printemps 

- OPP en douceur: en réflexion sur les moyens pour offrir des douceurs au 

milieu. 

 

16. Suivi projet éducatif 

À venir. 

17. Suivi comité environnement 

Poursuite du compost, la suite au printemps. 

18. Informations du président  

Aucune. 

19. Informations de la direction  

Aucune. 

20. Informations des enseignants 

Aucune. 

21. Informations du service de garde 

- Inscriptions 26-27 à venir 



 
- Concours du château d’hiver de l’école des Ramilles depuis la semaine 

dernière. 

- Sur la liste d’attente pour la boite sportive de Loisirs Laurentides. 

- Arrivée du libre choix pour les enfants au service de garde pour le 

service du soir. 

 

22. Varia 

 

23. Levée de l’assemblée: 21h27 


